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MOT DU MAIRE

Bonjour à toutes et à tous !

L’été s’achève déjà et j’espère que vous en avez bien profité.
Nous avons eu beaucoup de pluie en début de saison, mais, par
la suite, beaucoup de belles journées ensoleillées et très
chaudes.

En actualité, voici un court résumé. Une rencontre a eu lieu en
juillet à la table des maires avec des consultants de la
Fédération québécoise des municipalités (FQM). Ces
membres nous ont proposé un projet de parc à panneaux
solaires et d’un possible partenariat avec la MRC. Cela
pourrait être une coopération rentable pour nos municipalités.
Nous y reviendrons dans les prochains mois.

Du côté des affaires municipales, je tiens à vous remercier pour votre participation à la
soirée « Jeudis en chanson ». Vous y étiez nombreux à festoyer et apprécier le nouveau parc.
Un grand merci aux organisateurs qui ont permis que cette soirée soit des plus agréables. En
particulier à nos bénévoles qui ont assuré la cuisson des hot-dogs et la distribution des
accompagnements. En fin, un remerciement tout spécial à Amélie Grimard pour avoir
inscrit la municipalité à ce concours.

Les travaux de la route 265 avancent, malgré un léger retard. Ils devraient être terminés sous
peu. Vous y retrouverez alors la route sans aucune entrave et avec un réseau en meilleur état.

Vous avez sûrement remarqué que nous avons un nouvel inspecteur municipal depuis
quelques mois. M. Jean-Paul Demers apprécie son nouvel emploi ainsi que la bonne
coopération des citoyens. Les membres de votre conseil sont très satisfaits et tiennent à lui
mentionner.

Enfin, la fête automnale aura lieu le 20 septembre prochain. Ce sera l’occasion de se réunir
et de fêter le 125e anniversaire de la fondation de la municipalité de Parisville. Pour cette
occasion, en plus de notre fête annuelle, j’invite personnellement toutes les familles natives
de Parisville à venir festoyer. Qu’elles soient encore dans la région ou pas. Alors, invitez
votre parenté ou vos anciens amis !

Un dernier petit rappel : comme déjà mentionné et afin d’assurer une bonne entente, je vous
rappelle que chaque citoyen a la responsabilité de rapporter tout problème ou
questionnement. Que cela soit directement au bureau municipal ou à n’importe quel
conseiller. Votre municipalité a à coeur la bonne marche de notre environnement partagé.
Vous êtes nos yeux !

En terminant, au moment où vous lirez ces lignes, l’automne sera déjà à nos portes. La
saison des nombreuses récoltes ainsi que la présence de plus de machinerie agricole sur nos
routes. Un rappel à la vigilance et au respect de l’autre.

Je vous souhaite une excellente saison, moins chaude et plus propice à certaines activités
extérieures laissées de côté pendant la saison estivale.

René Guimond, maire

Directeur général et greffier-trésorier
Renaud Labrecque

Directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe
Karine Paquet

Agente de bureau & réceptionniste
Amélie Grimard

Inspecteurs municipaux
Jean Lépine
Jean-Paul Demers

Inspection en bâtiment
Émission permis et certificats
819 292-2222 poste 3 
inspecteur@municipalite.parisville.qc.ca

Bureau municipal
1170, rue du Terrain-de-Jeu
Parisville (Québec) G0S 1X0 
819 292-2222
info@municipalite.parisville.qc.ca 
www.municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture du bureau municipal :
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30 à 12h00 et 

13h00 à 16h00

Heures d’ouverture de la bibliothèque :
Mardi : 13h30 à 15h
Mercredi : 18h30 à 20h00
819 292-2222 poste 7

Office municipal d’habitation au coeur
du Québec :
Lundi au jeudi de 8h30 à 16h30
Vendredi de 8h30 à 12h00
819 367-2166
direction@omhcdq.com 

Fabrique
819 292-2222 poste 6
fab@municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture Bureau de poste :
Lundi : 9h30 à 13h et 

14h à 15h30
Mardi au vendredi : 9h30 à 12h45 et 

14h à 15h30

À LA MAIRIE

Maire
Monsieur René Guimond

Conseiller, siège #01
Poste vacant

Conseiller, siège #02
Monsieur Dany Boucher

Conseiller, siège #03
Monsieur Jean-François Bienvenue

Conseiller, siège #04
Monsieur Samuel Castonguay

Conseiller, siège #05 
Monsieur Jason Tousignant

Conseiller, siège #06
Poste vacant
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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
Problématique – Contrôle électronique 
des jeux d’eau
Comme vous le savez, nous rencontrons de
façon récurrente un problème avec le système
de contrôle électronique des jeux d’eau.
Actuellement, le boîtier de commande est
installé dans le sol. Il s’agit d’une ancienne
technologie qui entraîne plusieurs difficultés.

Lors de fortes pluies, le boîtier se remplit
d’eau, ce qui provoque des défaillances dans le
fonctionnement du système et occasionne des
interruptions de service. Cette situation
entraîne non seulement des désagréments pour
les usagers, mais également des coûts supplé-
mentaires liés aux réparations et à l’entretien
répété.

Afin de corriger cette problématique de façon
permanente et d’assurer une fiabilité à long
terme, nous sommes présentement en
discussion avec des entrepreneurs afin de
déplacer le boîtier hors sol. Cette solution
permettra de mieux protéger l’équipement
contre les intempéries et d’assurer un
fonctionnement plus stable, durable et moins
coûteux des jeux d’eau.

Nous sommes conscients que cette situation a
causé plusieurs inconvénients durant la saison
2025. Soyez assurés que nous mettons tout en
oeuvre pour trouver une solution adéquate afin
d’éviter que ce problème ne se reproduise..

Élections municipales générales – 
2 novembre 2025
Le 2 novembre 2025, vous serez invités à élire
une mairesse ou un maire ainsi que des
conseillères et des conseillers qui veilleront à
l’administration et au développement de la
municipalité de Parisville.

Et pourquoi ne pas poser votre candidature lors
de ces élections pour occuper l’un des postes
d’élu… ou encore encourager quelqu’un à le
faire ?

Le rôle d’un élu municipal exige des qualités
comme le sens de la collectivité, l’écoute, la
disponibilité, le goût de l’engagement et la
capacité d’analyse. Les élues et élus sont des
personnes actives dans leur communauté et
contribuent directement à son développement.

Si vous souhaitez mettre vos talents et vos
compétences au profit de Parisville, que vous
aimez travailler pour le bien commun, que vous
avez une vision d’avenir et que vous désirez
représenter les intérêts des Parisvilloises et des
Parisvillois tout en participant à la prise de
décision, vous avez ce qu’il faut pour poser
votre candidature!

Les jeunes de notre municipalité sont
également invités à se présenter. Posez votre
candidature si :
• Vous êtes intéressé par le développement de

Parisville et de votre communauté;
• Vous souhaitez vous engager concrètement

et faire entendre la voix de la nouvelle
génération;

• Vous portez des idées nouvelles;
• Vous souhaitez vivre une expérience enri chi -

ssante;
• Vous désirez devenir un agent de change -

ment.

Pour déposer votre candidature, la première
étape consiste à remplir une déclaration de
candidature, disponible au bureau municipal.
Celle-ci doit être dûment remplie et déposée
entre le 19 septembre et le 3 octobre 2025.

Les heures d’ouverture du bureau municipal
pour recevoir les candidatures sont du lundi au
jeudi de 9 h à 16 h, ainsi qu’exceptionnellement
le vendredi 3 octobre de 9 h à 16 h 30.

Pour tout savoir sur la démocratie et les
élections, visitez le www.electionsquebec.qc.ca

Fin de chantier – Travaux sur la route 265
Avec un léger retard sur l’échéancier initial, les
travaux aux abords de la route 265 devraient
maintenant être terminés au moment de lire ses
lignes. Pour Parisville, il s’agit d’un projet
d’envergure qui nous assure la tranquillité pour
plusieurs décennies en matière d’alimentation
en eau potable et de gestion adéquate des eaux
usées.

Ce chantier a permis la réfection de plus de 
3 km de conduites et s’est déroulé de mai à
septembre 2025.

Je tiens à remercier sincèrement les citoyennes
et citoyens de Parisville pour votre ouverture et
votre tolérance face aux différents imprévus
rencontrés au cours des travaux. Nous aurions
souhaité limiter davantage les avis d’ébullition
préventifs, mais certaines situations hors de
notre contrôle ont nécessité un nombre plus
élevé d’avis que prévu.

Malgré tout, grâce à votre compréhension
exemplaire, les travaux ont pu progresser de
manière positive, au bénéfice de l’ensemble de
notre municipalité.

Dans les prochaines semaines, l’équipe
administrative sera à la reddition de compte
afin d’obtenir le plus rapidement possible le
versement de l’aide financière qui nous a été
confirmé en début d’année.

Renaud Labrecque, directeur général 

ACTUALITÉS MUNICIPALES

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL :
9 SEPTEMBRE – 7 OCTOBRE

4 NOVEMBRE  
Ces séances se tiennent 

à la salle du conseil située au 
1170, rue du Terrain-de-Jeu à 19 h 30.  

(Les portent ouvrent à 19 h 25)
Les procès-verbaux des séances 

du conseil sont disponibles via le site
internet de la municipalité au

www.municipalite.parisville.qc.ca
sous l’onglet 

«adminis tra tion municipale».

VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES
En vertu du code municipal, le greffier-
trésorier doit préparer un état mentionnant les
noms des personnes endettées envers la
municipalité pour les taxes municipales, les
montants dus et les frais encourus.

Cet état est soumis au conseil municipal pour
approbation à la séance de novembre et sera
ensuite transmis à la MRC de Bécancour qui
est responsable du processus de la vente des
immeubles pour défaut de paiement de taxes.

Pour la municipalité de Parisville, tous les
immeubles ayant un solde dû depuis plus d’un
(1) an et/ou un solde supérieur à 1000$ se
retrouvent dans cette liste.

Afin d’éviter que votre nom se retrouve dans
cette liste et que votre dossier ne soit transféré
à la MRC, il est important d’effectuer le
paiement du solde, incluant les intérêts et les
pénalités, avant le début de l’année suivante.

À défaut d'effectuer le paiement, votre dossier
sera automatiquement transmis à la MRC de
Bécancour le 1er vendredi du mois de mars de
l’année suivante et des frais supplémentaires
s’appliqueront.

CONTENEUR DE 
MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION
Exclusivement réservé
aux citoyens de Parisville

Disponible à l’angle des rues de La Rochelle et
du Terrain-de-Jeu (jusqu’à son remplissage
complet) samedi le 27 septembre.

Matériaux acceptés : bois, revêtement exté -
rieur, revêtement toiture, plastique, verre,
métal, gypse, brique/béton, asphalte, agrégat,
bardeaux, laine minérale, mélamine.

ATTENTION : Les meubles rembourrés, les
tapis, les matelas, etc. NE SONT PAS des
matériaux de construction.

TAXES MUNICIPALES
N’oubliez pas que la date du 3e
verse  ment pour les taxes munici -
pales est le 15 septembre.
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➢ Une seule roulotte, un seul véhicule
récréatif, une seule embarcation nautique
sont autorisés par terrain; 

➢ Le véhicule doit être localisé sur un terrain
résidentiel comportant un bâtiment
principal; 

➢ Le véhicule doit être localisé dans la cour
latérale ou dans la cour arrière, à une
distance minimale de 1,5 mètre des lignes
du terrain; 

➢ Il est interdit de transformer une roulotte
pour en faire un bâtiment fixe. Le caractère
temporaire de l’utilisation d’une roulotte
implique que celle-ci doit conserver en
tout temps les équipements permettant sa
mobilité et qu’elle ne peut être utilisée
comme habitation en dehors de la période
estivale; 

➢ Dans le cas des véhicules récréatifs et des
roulottes, ceux-ci ne doivent en aucun
temps être utilisés aux fins d’y loger des
personnes, sur une base temporaire ou
permanente. En respectant ces quelques
règles, il vous sera possible de garder votre
véhicule sur votre terrain, sans qu’il ne
nuise au maintien d’un milieu de vie
agréable pour l’ensemble des citoyens de
la municipalité.

Les abris d’hiver
Règlement de zonage 378-2020

Période autorisée
Entre le 1er octobre d'une année et le 30 avril
de l'année suivante.

Dispositions particulières
Il est autorisé d'installer un abri d'hiver
temporaire, aux conditions suivantes :

1. il doit y avoir un bâtiment principal sur le
même terrain;

2. le revêtement de l'abri d’hiver doit être fait
de toile ou d’un autre matériau spécifi -
quement manufacturé à cette fin;

3. le revêtement doit être fixé à une structure
démontable et bien ancrée au sol;

4. l’abri d’hiver doit être localisé dans les
cours latérales et leur prolongement dans la
cour avant; il peut aussi être localisé dans
l’allée de circulation menant à un garage
annexé au bâtiment principal ou dans la
cour arrière;

5. la superficie maximale de l’abri d’hiver est
de 37 mètres2 (398pc) par unité de
logement;

6. la hauteur maximale de l’abri d’hiver est de
4 mètres (13 pieds).

7. L'implantation de l'abri d’hiver doit res -
pecter les distances minimales suivantes :
a) 1 mètre (3 pieds) de la bordure intérieure

du trottoir ou de la chaîne de rue;
b) 2 mètres (6 pieds) de la ligne avant du

terrain lorsqu'il n'y a pas de trottoir ni de
chaîne de rue.

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en
dehors de la période d’autorisation.

Piscines résidentielles
Sécurisez votre piscine extérieure pour
prévenir tout risque de noyade

Le règlement adopté par le Gouvernement du
Québec concernant les piscines s’applique à
toutes les piscines, peu importe leur date de
mise en place.

Les propriétaires d’une piscine installée avant
le 1er novembre 2010, et qui bénéficiaient
auparavant d’une exemption, ont jusqu’au 30
septembre 2025 pour mettre aux normes leurs
installations.

Toutes les autres doivent déjà être conformes
aux règles.

Ce règlement s’applique à toutes les piscines
résidentielles extérieures pouvant contenir 60
cm d’eau ou plus, qu’elles soient hors terre,
creusées ou même démontables (gonflables ou
autres).

Afin de vous accompagner dans cette
démarche, des formulaires d’autoévaluation,
un guide détaillé ainsi que la réglementation
complète sont disponibles sur le site Internet du
gouvernement du Québec à l’adresse suivante :
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/
piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/
securisez-piscine

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter
Antoine Tardif, inspecteur en bâtiment, au 
819 292-2222 poste 3, ou par courriel à
inspecteur@municipalite.parisville.qc.ca

FÊTE AUTOMNALE – 8E ÉDITION
Voyez tous les détails au verso de ce journal.

Suivez la page Facebook de la municipalité
pour encore plus d’information.

Pour vous procurer des billets pour le souper,
passez au bureau municipal ou contactez
Richard Paris, Linda Auger, René Guimond,
Samuel Castonguay ou Amélie Grimard.

Bénévoles recherchés pour diverses tâches
Vous avez envie de vous impliquer cette année?
Contactez-nous au 819-292-2222 poste 1 ou par
courriel à info@municipalite.parisville.qc.ca

ARTISTES ET ARTISANS
RECHERCHÉS
Nous invitons les artistes et artisans de la
région à partager leurs oeuvres et/ou leur
savoir-faire avec la population lors de la fête
automnale de Parisville.
Pour participer, voici quelques détails
importants :
• Être un artiste ou artisan de la région (MRC

de Bécancour);
• Un artiste est un individu faisant une oeuvre,

cultivant ou maîtrisant un art, un savoir-faire,
une technique, et dont on remarque entre
autres la créativité, l'inventivité, l'originalité
de sa production, de ses actes, de ses gestes.

• Un artisan est une personne qui crée des
objets ou fournit des services à partir de
compétences techniques et manuelles.

• Posséder une tente 10 X 10, une table et 1 à
2 chaises;

• Être disponible entre 12h00 et 17h00 le 20
septembre 2025;

• Être autonome pour le transport, l’instal -
lation et la désinstallation de votre kiosque.

Pour toutes questions supplémentaires ou pour
vous inscrire, contactez-nous au 819 292-2222
poste 1, ou encore par courriel à info@
municipalite.parisville.qc.ca.
Au plaisir de découvrir vos créations!

SERVICE D’INSPECTION EN BÂTIMENT

Le remisage extérieur des véhicules de loisir
Avec l’arrivée imminente de l’automne, vous
commencerez sans doute à préparer le
remisage hivernal de votre véhicule récréatif,
roulotte, bateau...

La Municipalité de Parisville permet
l’entreposage des véhicules de loisir sur les
propriétés résidentielles.

Il y a cependant certaines règles à respecter afin
de conserver un paysage et une trame urbaine
harmonieuse.

Voici un extrait du Règlement zonage 378-
2020 : 

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 
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PERMIS DE BRÛLAGE
Nous vous rappelons qu’un permis de brûlage
est obligatoire, et ce, tout au long de l'année,
afin de faire brûler des branches, des arbres ou
des feuilles mortes.

Toutes les autres matières : bois nu, planches,
matériaux de construction, carton, etc. NE
PEUVENT ÊTRE BRÛLÉS. Celles-ci doivent
être envoyées à l’écocentre.

Le permis de brûlage est GRATUIT et permet
d’éviter des frais inutiles pour la sortie des
pompiers qui pourraient vous être facturés.

Pour une demande de permis de brûlage, 
vous devez contacter service incendie au 
819-288-5694 ou par courriel à incendie@
mrcbecancour.qc.ca

Restez à l’affût en suivant la page Facebook de
votre service incendie : Service de sécurité
incendie régional de la MRC de Bécancour.

PROTÉGEZ VOTRE BOÎTE AUX LETTRES
Avant l’arrivée de la saison hivernale, il est
important de vérifier si votre boîte aux lettres
est en bon état, ancrée au sol et bien protégée.
C’est aussi le temps d’installer une protection
sur celles-ci afin d’éviter les bris causés par la
neige ou la glace, car l’entrepreneur est
responsable seulement s`il y a contact avec la
boîte aux lettres. Pendant l’hiver, vous devez
aussi vous assurer qu’elle soit déneigée en tout
temps pour être repérable facilement.
L’entrepreneur chargé des opérations de
déneigement ne pourra être tenu responsable
des bris si initialement votre boîte aux lettres
était en mauvais état, sans ancrage, non
protégée et non déneigée.

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

ENREGISTREMENT 
DES CHATS ET DES CHIENS
À Parisville, l’enregistrement des
chats et des chiens est obligatoire.
Les licences sont annuelles et valides
pour une période de 12 mois débutant
le jour où elles ont été émises. 
Le renouvellement doit se faire dans
les 30 jours qui précèdent la date
d'anniversaire de son émission. 819-
376-0806. client@spamauricie.com

Loi P-38.002

La municipalité utilise un système
d’alertes de masse pour rejoindre rapide -
ment et efficacement ses citoyens, ses
commerçants et ses entreprises.

Récemment, nous avons procédé à
l’envoi de messages liés à l’eau potable.
Si vous l’avez reçu, considérez-vous
comme inscrit.

Sinon, nous vous invitons à vous inscrire
et/ou à gérer vos références en vous
connectant à votre compte ou en créant
votre compte à partir de votre adresse
courriel.

Pour ce faire, rendez-vous sur la page
d’accueil du site internet de la munici palité
au www.municipalite.parisville.qc.ca.
Vous pourrez choisir les alertes et
notifications que vous souhaitez recevoir
et la façon dont vous souhaitez les
recevoir (téléphone, mobile, SMS ou
courriel), selon vos préférences.

N’hésitez pas à nous joindre aux
coordonnées habituelles pour de plus
amples informations ou pour compléter
ou modifier votre inscription. Il nous fera
plaisir de vous accompagner.

Soyez assurés que les données recueillies
demeurent confidentielles.

Une subvention est offerte couvrant 50%
du coût d’achat de produits d’hygiène
corporelle durables, jusqu’à un maxi -
mum de 100$.

Pour connaître les produits admissibles 
et tous les détails, visitez le
www.mrclotbiniere.org/services-aux-
citoyens/programmes-et-mesures/
produits-dhygiene-feminine-durables/
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Bonjour à tous,

Votre bibliothèque des Grands Champs est heureuse de vous annoncer le retour du
Rendez-vous du livre, pour une 2e édition, le 2 novembre prochain.

Le Rendez-vous du livre de Parisville est une rencontre avec des auteurs, plusieurs
choix d’ateliers participatifs pour plaire à tous, une exposition de photos, un
concours littéraire sur le thème des voyages et plus encore. Tout pour vous faire
décoller vers l’imaginaire.

La programmation officielle vous sera présentée très bientôt!

Pour participer à l’exposition de photos et au concours littéraire : voir les publicités
dans ce journal ou sur la page Facebook de la municipalité.

N’oubliez pas de partager la nouvelle!

En attendant, nous vous souhaitons un bel automne et nous vous attendons à la
bibliothèque les mardis de 13 h 30 à 15 h 00 et les mercredis de 18 h 30 à 20 h 00.

Les livres vous intéressent et vous avez le goût de vous impliquer? Venez donner
votre nom comme bénévole.

Julie Gagnon, bénévole

Photos recherchées sous le thème du voyage pour
l’exposition qui aura lieu le 2 novembre 2025 lors
du Rendez-vous du livre.

Vous avez de belles photos de voyage?
Voici comment participer :

• Fournir une photo de voyage de 5 x 7 pouces
minimum

• Écrire vos coordonnées à l’arrière de la photo
• Ajouter une brève description du lieu
• Déposer le tout au bureau municipal au 1170, rue du

Terrain-de-Jeu (dans la boîte à courrier extérieur ou à
la réception) ou à la bibliothèque au 1260, rue Saint-
Jacques.

ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 
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ORGANISMES

LOISIRS ET ACTIVITÉS

Des nouvelles de la FADOQ
Avec septembre arrive le temps de reprendre nos
activités régulières. Le jeu de pétanque est bien
occupé tous les mercredis. Le conditionnement
physique adapté pour les aînés recommence le 
9 septembre, dans notre local, à 9h30. À partir du

28 août, le local de la gare sera ouvert tous 
les jeudis après-midi de 13h30 à 16h30 pour 
la majorité de nos activités régulières : baseball-
poche, jeux de société, jeux de cartes,
conférences, anniversaires et occasions spéciales.
Chaque après-midi se termine avec une légère
collation et un moment de partage. Notre
première activité est prévue le 11 septembre à
11h. Il s’agit d’un pique-nique. Chacun apporte
son sandwich. Breuvage et dessert seront offerts
gratuitement aux membres. En après-midi, il y
aura des jeux et des activités selon le choix des
participants. Le troisième jeudi de chaque mois,
à 15h, nous soulignerons les anniversaires des
personnes d’un même signe astrologique en

CLUB 
FADOQ DE
PARISVILLE

soulignant les traits de personnalité qui les
caractérisent. Une invitation spéciale sera
envoyée aux personnes concernées.

Le souper des fêtes, en collaboration avec les
Fermières, est déjà planifié. Il aura lieu le 5
décembre. Les membres seront invités par appel
téléphonique. Notre objectif est de créer des
occasions de rencontres, d’échanges, de
divertissements et d’information.

Nous souhaitons la participation de tous les
aînés. Nous avons à coeur de garder le
mouvement attirant et intéressant.

Lucie Grimard, présidente.

CERCLE DE 
FERMIÈRES 

Thème 2025-2026 : Travaillons
en équipe avec nos membres
Le Cercle des Fermières Parisville a terminé sa
dernière année en beauté et amorce avec
enthousiasme la rentrée 2025-2026 sous le signe
du travail d’équipe et de la collaboration entre
ses membres.

Le 6 juin dernier, nous tenions notre assemblée
générale annuelle à la salle municipale. Pas
moins de 32 membres y ont pris part,
démontrant tout l’intérêt et l’attachement envers
notre Cercle. Trois membres ont été élues pour
un mandat de deux ans : Monique Fortin à la
présidence, Monique Biron aux affaires
communautaires et Guylaine Lyonnais à la
trésorerie. La rencontre s’est conclue dans une
ambiance conviviale autour d’un bon souper.

L’été a aussi été marqué par une belle nouveauté :
la première édition du petit marché de Parisville,
une initiative de Liliane Trépanier réalisée en

collaboration avec la paroisse. Ce fut l’occasion
de belles rencontres et d’échanges chaleureux,
en plus de mettre en valeur les articles tissés par
nos fermières.

Vie du Cercle
Dès le 21 septembre, notre local sera de nouveau
ouvert aux membres chaque lundi. Chacune
pourra venir y poursuivre ses projets, échanger,
ou simplement profiter d’un bon café en
agréable compagnie.

Une date importante est à retenir : le vendredi 
12 septembre à 8 h 30 se tiendra la première
rencontre annuelle de l’année 2025-2026. Un
déjeuner sera offert, et les six membres du CAL
(comité d’administration locale) accueilleront
les participantes pour lancer officiellement la
nouvelle année.

Le Cercle et la Fédération
Le Cercle de Parisville fait partie de la
Fédération du Centre-du-Québec, qui regroupe
26 cercles. Voici votre comité local 2025-2026 :

• Monique Fortin – présidente
• Liliane Trépanier – vice-présidente
• Louise Lemay – secrétaire
• Guylaine Lyonnais – trésorière
• Monique Biron – conseillère 1 (affaires

communautaires)

• Michelle Beaudoin – conseillère 2
(communications et recrutement)

Saviez-vous que…

• Notre Cercle a eu l’honneur d’être élu Cercle
de l’année au Québec

Plusieurs membres se sont particulière ment
distinguées :

• Jeannine Beaudet pour la confection d’une
tunique et son engagement à la trésorerie

• Liliane Trépanier pour son implication
remarquable dans les arts textiles

• Gisèle Guay pour la confection d’une tunique

Le volet intergénérationnel a aussi été souligné
grâce aux jeunes Kelly-Ann et Lili Couture et
leur projet de tuques.

Enfin, notre Cercle a participé au concours de
l’organisme Mira visant à nommer deux
nouveaux chiens. Notre suggestion a été retenue
: l’un d’eux portera désormais le nom de Paris.

Vous aimeriez vous joindre à nous et partager
vos talents, vos idées ou simplement de beaux
moments en bonne compagnie? N’hésitez pas 
à contacter Michelle Beaudoin (recrutement) 
à l’adresse : mbeaudoin64@hotmail.com. Au
plaisir de vous accueillir !

Nouveaux terrains de pickleball
Deux jeux de pickleball sont désormais disponibles
pour tous au terrain des loisirs.

Découvrez ce sport dynamique et accessible, parfait
pour s’amuser entre amis ou en famille.

Les terrains sont en libre accès — il ne vous reste
plus qu’à apporter votre raquette et votre bonne
humeur.

(Veuillez noter qu’actuellement les jeux ne sont pas
entourés de clôture. Cette étape suivra prochaine -
ment.)

Qu'est-ce que le pickleball?
Le pickleball est un sport de raquette qui combine
des éléments du tennis, du badminton et du tennis de
table. Il se joue avec une raquette solide et une balle
perforée.

Remboursement des frais de non-résident
Afin de promouvoir l’activité physique et la diversité
de celle-ci, un montant équivalent à 50% des frais de
non-résident facturés aux Parisvillois sera remboursé
par la municipalité, jusqu'à concurrence de 200.00$,
via le fonds du Volet Jeunesse de Parisville.

Le remboursement pourra être fait sur réception
d'une preuve de paiement de l’inscription et dans la
mesure où l’activité de loisirs correspond aux
critères établis :

• l’activité de loisir ne doit pas être déjà offerte sur le
territoire de la municipalité de Parisville ou via une
instance avec laquelle la municipalité a une entente
de service (ex.: Aréna);

• l’activité de loisir doit être offerte via une instance
publique;

• l’activité de loisir doit être destinée aux jeunes
Parisvillois âgés de moins de 18 ans.

Pour toutes questions supplémentaires ou pour une
demande de remboursement : info@municipalite.
parisville.qc.ca ou 819 292-2222 poste 1

ACTIVITÉS SPORTIVES, CULTURELLES
ET DE LOISIRS

Vous aimeriez être au coeur de la planification de
certaines activités sportives, culturelles ou de loisirs ?

Communiquez avec nous pour mentionner votre
intérêt au 819 292-2222, poste 1 ou à info@
municipalite.parisville.qc.ca

Sachez que des fonds sont disponibles pour la
réalisation d’activités ou de projets formateurs
destinés aux jeunes de notre municipalité.

Il ne manque que vos idées et des gens motivés pour
les réaliser!
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GENS DE CHEZ-NOUSPUB ET VARIA

Nous souhaitons souligner le travail exemplaire de nos trois jeunes
Parisvillois, animateurs du camp de jour 2025.

Durant les sept semaines, ils ont été ponctuels, organisés, imaginatifs,
divertissants et bienveillants envers les enfants.

Ariane, Arnaud et Sarah-Lee, nous sommes fiers de vous et vous
souhaitons une bonne rentrée scolaire.

Amélie Grimard, coordonnatrice du camp de jour

Sur la photo, de gauche à droite : Ariane Bienvenue, alias Smoothie,
Arnaud Depot, alias Biscotte et Sarah-Lee Aubé, alias Slush.

Réouverture du Centre de Viande
Ste-Cécile-de-Lévrard

Du 1er septembre au 1er mai
Seulement pour le débitage 
de vos propres bêtes

Cultivateurs et chasseurs

On peut abattre vos bêtes 
chez-vous

Pour information : 
Simon Brunelle 819-263-2469

Le Parc est actuellement en période de recrutement
pour des emplois à temps plein de jour, principalement
du lundi au vendredi, pour le poste de;

• Préposé(e) à l’accueil      • Préposé(e)s de terrain

Communiquez avec nous par téléphone au 819 298-2455
poste 3 ou par courriel à admin@rivieregentilly.com afin
de faire grandir notre belle grande famille du Parc de la
rivière Gentilly!

DIVERS

LOGEMENT 
3 ½ À LOUER
À Parisville, pour info : 
819-367-2166
poste 2221 ou
info@omhcdq.com

ORGANISMES DE LA RÉGION
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Souper citoyen à Parisville : une soirée pour rallumer la flamme de l’implication

Le projet Moi, je m’implique a récemment réuni 31 citoyens lors d’un souper citoyen hautement inspirant
le 17 juin dernier. Dans une ambiance conviviale, les participants ont échangé sur les bienfaits de
l’implication et les façons de renforcer la vie communautaire. 

Ce qui ressort des échanges, c’est que s’impliquer dans sa communauté, c’est bien plus qu’un geste
altruiste : c’est une source de valorisation personnelle, de satisfaction, de création de liens et de
sentiment d’appartenance. Certains y voient un besoin social essentiel, une manière de sortir de son
cocon, de partager ses passions ou simplement de faire du bien autour de soi. Comme l’a exprimé un
participant : « Ça fait partie de moi. » 

Les citoyens présents ont reconnu la grande générosité des gens de leur milieu. Même si ce sont souvent
les mêmes qui reviennent pour organiser et animer les activités, il y a aussi une relève motivée,
notamment des jeunes qui s’impliquent ponctuellement. Plusieurs soulignent que l’important est de
proposer des activités qui répondent à un besoin réel, pour donner envie aux gens de participer.
Quelques constats ont été partagés. Il n’existe plus de comité de loisirs local, toutefois, plusieurs groupes
demeurent très actifs, comme le Cercle des fermières, le comité de la fête automnale et la FADOQ, dont
les membres ont trouvé des façons originales d’impliquer les conjoints en créant un comité de bénévoles. 

L’année 2025 marque également le 125e anniversaire de la paroisse, une belle occasion d’inviter toutes
les générations, particulièrement les familles, à participer aux célébrations. Enfin, un autre point
important a été soulevé : toutes les communications ne peuvent pas passer par les réseaux sociaux.
Plusieurs personnes disent répondre davantage à une simple affiche bien placée. Un rappel qu’il faut
diversifier les moyens pour mobiliser toute la population. Ce souper citoyen a permis de rassembler les
idées, les envies et les forces vives du milieu. Il confirme qu’en misant sur le plaisir de se retrouver, la
reconnaissance des contributions et la clarté des besoins, il est tout à fait possible de raviver le goût de
s’impliquer, un geste simple, mais essentiel pour garder une communauté vivante. 

Nous remercions sincèrement la municipalité de Parisville pour son soutien logistique et son engagement
envers la participation citoyenne ainsi que Desjardins pour l’aide financière. 

Sonia Lauzon, directrice générale du Centre d’action bénévole de la MRC de Bécancour 819 288-5533 poste 5
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ANNONCE
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ANNONCES




